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Quels discours porte-t-on sur les zones 

humides ?
• Une reconnaissance des milieux avant tout écologique : « des espaces qui

accueillent de nombreuses espèces animales et végétales », « des lieux

d’une grande diversité floristique et faunistique », « des milieux variés et

riches en biodiversité », « des réservoirs de vie », « des zones naturelles »,

etc.

• Des structures qui en parlent essentiellement naturalistes : AFB, agences

de l’eau, CEN, collectivités territoriales, FNE, LPO, ministère de

l’Environnement, pôles-relais, presse technique, RAMSAR-France, SNPN,

syndicats de rivière, etc.



Quels dispositifs de protection déploie-t-

on sur les zones humides ?
• Des milieux fortement reconnus pour leur valeur écologique : composante

clée des trames vertes et bleues (SRADDET) ; 66% des RNN (5% du

territoire national - outre-mer compris) ; 60% couvert par le réseau Natura

2000 ; 49 sites RAMSAR

• Des milieux moins reconnus pour leurs valeurs culturelle et historique :

quelques SPR (contextes urbain et périurbain) et peu de sites classés (loi

1930)



Quels projets développe-t-on sur les zones humides ?

Londres : la City Canvey Island

Breda

Dortmund : l’Emscher et le Phoenixsee

Lyon : Confluence

Île de Nantes

Bordeaux : quais rive gauche

Strasbourg : le Jardin des deux rives

La Versoix à Genève

Paris Rive Gauche



Des milieux naturels depuis toujours ?

Castrum d’Amiens

Beauvais au XIe s.

Moulin Passe-avant à Amiens

Extension urbaine 

d’Amiens sur la

Somme (XIe - XIVe)

Tour Boileau à Beauvais (XVe s.)

Eaux stagnantes et courantes à Châlons au XVIIIe s.

Marais de Bourges

Diversification des rapports socio-économiques de l’Antiquité au XVIIIe siècle (cas des villes du Bassin parisien)Une pluralité d’héritages aujourd’hui perceptible dans les paysages

Conception-réalisation : S. Dournel, 2010 ; d’après A. Guillerme, 1990

Quais, duit, pont Royal à Orléans



Une pluralité d’héritages aujourd’hui perceptible dans les paysages

L’Avre à Amiens

Usine St-Michel Amiens

Fosse d’extraction de

tourbe à Amiens

Lavoir à Châteauroux
Canal de St-QuentinPont-canal de Briare

Blois

Val d’Auron à Bourges

Rives du Cher à Tours

Restaurant-guinguette du Loiret

Rives du Maine à Angers

Canaux comblés 

à Châlons

Parc de la Hotoie à Amiens

Des rapports socio-économiques ambivalents du XIXe au XXe siècle (cas des villes du Bassin parisien)

Conception réalisation : 

S. Dournel, 2010

Des milieux naturels depuis toujours ?

Abandon de milieux 

dans l’Orléanais



Quelles valeurs patrimoniales attribuer 

aux zones humides ?

• Une fine pellicule verte sur une épaisseur historique et culturelle

• Quels messages porte-t-on aux populations actuelles ? Quels

héritages veut-on à transmettre aux générations futures ? Que

doit-on protéger ?
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les huit temps de l’eau des villes du Bassin parisien

villes sacrées

enchatellement

modernisme

petites Venise

no man’s land

vapeurs

hygiénisme et hydraulique requalification

oubli / déclassement



La récente naturalité des milieux

La Loire et le quai du Châtelet à Orléans (1900-1920 ; 2013)

cl. S. DournelAD Loiret, 30 FI 441a 

La Loire à Orléans depuis la levée des Capucins (1829 ; 2013)

cl. S. DournelMédiathèque d’Orléans, ICO G 129

Les rives du Loiret à Saint-Pryvé-

Saint-Mesmin (1907 ; 2013)

cl. S. Dournel

APSL

• Les zones humides ligériennes à Orléans (N2000 et RNN)



La récente naturalité des milieux
• La plaine de Honfleur dans 

l’estuaire de la Seine (N2000)

© S. Dournel, 2019
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Plaine en 1947
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La permanence des rapports à l’eau 

garante du maintien des milieux

Troyes vers 1250

Beauvais, XI-XIVe s.

• Le renouvellement permanent 

des activités socio-économiques 

assure la transmission de milieux 

singuliers : canaux de Saint-Leu

Canaux de Saint-Leu à 4 époques majeuresUn réseau hydraulique quasi intact



La permanence des rapports à l’eau 

garante du maintien des milieux
• Le renouvellement permanent des activités socio-économiques assure 

la transmission de milieux singuliers : les rives du Loiret

Société nautique du Loiret

Moulin des Béchets à Olivet au début du XXe siècle

APSL, 1914

Bassin Saint-Samson à Olivet

cl. S. Dournel

APSL, début XXe s.

Restaurant la Closerie 

des Lilas à Olivet

cl. S. Dournel

Gares à bateaux à Olivet



La diversité des rapports à l’eau gage 

de milieux singuliers
• Les hortillonnages 

d’Amiens, un site 

aux multiples 

héritages

• Héritages emboîtés



Conclusion

• Deux raisons de mobiliser les rapports pluriséculaires

aux zones humides dans les politiques de gestion et de

requalification :

➢ ils diversifient leurs écosystèmes et leurs paysages ;

➢ ils engendrent une mémoire des lieux ;

➢ ils renseignent une multitude de savoir-faire et de retours

d’expérience utiles.



• Aborder les zones humides de manière transversale

pour en cerner toute leur richesse et leur complexité :

➢ A. Dauphiné, 2003 : « les relations hommes nature peuvent être

conçues comme une boucle d’interaction ; l’homme transforme les

milieux physiques, et ces transformations rejaillissent sur les

sociétés humaines ».

• Enjeu de changer de paradigme :

➢ sortir de l’idée de nature et de la prise de distance de l’homme à

l’égard de son environnement (Larrère, 1997 ; Lussault, 2003) ;

➢ comprendre les zones humides comme des milieux hybrides et des

socio-écosystèmes.

Conclusion


